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Nations Unies

La Mission permanente du Mexique auprès de l’Organisation des Nations Unies
présente ses compliments au Secrétaire général de l’Organisation et a l’honneur
de lui communiquer le texte de la déclaration faite par le Gouvernement des
Etats-Unis du Mexique le 7 octobre 1993 au sujet de la reprise des essais
nucléaires par la République populaire de Chine.

A cet égard, la Mission permanente du Mexique prie le Secrétaire général de
bien vouloir faire distribuer la présente note, accompagnée de son annexe, comme
document de l’Assemblée générale concernant le point 66 de l’ordre du jour
intitulé "Traité d’interdiction complète des essais nucléaires".

(Signé ) Manuel TELLO
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Annexe

DECLARATION DU GOUVERNEMENT MEXICAIN RELATIVE A LA REPRISE
DES ESSAIS NUCLEAIRES PAR LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

FAITE A TLATELOLCO, D.F., LE 7 OCTOBRE 1993

Le Gouvernement mexicain regrette la récente reprise des essais nucléaires
par le Gouvernement de la République populaire de Chine.

Le monde vit un moment historique où il est permis de nourrir l’espoir que
l’on parviendra à faire disparaître la menace nucléaire qui pèse sur lui. La
cessation totale des essais nucléaires, prélude à l’interdiction générale et
complète de cette catégorie d’armement, constitue un pas dans cette direction.

La reprise des essais nucléaires, à un moment où les autres Etats
possesseurs de l’arme nucléaire respectent un moratoire, constitue un recul par
rapport à l’objectif recherché.

Le Mexique lance un appel à tous les autres Etats possesseurs de l’arme
nucléaire pour qu’ils continuent à observer les moratoires décidés
unilatéralement dans ce domaine.
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